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CLAUSE BENEFICIAIRE 
 

N° de l’offre ou du contrat :   ________________________  Pilier   3a  3b 

Preneur de prévoyance :  _____________________________________________________  

Personne assurée :  _____________________________________________________  

Clause standard : 

 Prévoyance liée 

- En cas de vie à la fin du contrat : le preneur de prévoyance 
- En cas de décès de la personne assurée : 1. le conjoint survivant ou le partenaire enregistré survivant, 2. les descendants 

directs ainsi que les personnes à l’entretien desquelles le défunt subvenait de façon substantielle, ou la personne qui avait 
formé avec lui une communauté de vie ininterrompue d’au moins cinq ans immédiatement avant le décès ou qui doit subvenir 
à l’entretien d’un ou de plusieurs enfants communs, 3. les parents, 4. les frères et sœurs, 5. les autres héritiers 
 

 Prévoyance libre 

- En cas de vie à la fin du contrat : la personne assurée 
- En cas de décès de la personne assurée : le conjoint, à défaut les enfants, à défaut les parents, à défaut les héritiers de la 

personne assurée 

OU 

 Je désire modifier la clause bénéficiaire comme suit :

 (Indiquer en majuscule : PRENOM, NOM, DATE DE NAISSANCE, LIEN DE PARENTE) 

En cas de vie à l’échéance :  _______________________________________________________  

En cas de décès de la personne assurée : 

1)   _________________________________________________________________ , à défaut  

2)  _________________________________________________________________ , à défaut 

3)  _________________________________________________________________ , à défaut 

les héritiers de la personne assurée. 

Toute clause antérieure étant annulée. 
 
 
 
Cette clause bénéficiaire prendra effet à la date de réception par la CCAP. 
 
Lieu et date _________________  Le preneur de prévoyance ___________________________  


